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AVANT-PROPOS 

Le dossier de demande d’autorisation environnementale (DDAE) au titre des Installations Classées pour la Protection de l’Environnement relatif au projet de parc éolien de la commune d’Aubigné (79) est constitué de 6 volumes distincts, se 
découpant en 17 pièces, afin de faciliter sa lecture : 
 

• Pièce 0 : Sommaire 
 

• Pièce 1 : Description du projet 
 

• Pièce 2 : Note de présentation non technique  
 

• Pièce 3A : Justificatifs fonciers  

• Pièce 3B : Capacités techniques et financières  

• Pièce 3C : Garanties financières  

• Pièce 3D : Avis de remise en état  
 

• Pièce 4A : Résumé non technique de l’étude d’impact sur l’environnement  

• Pièce 4B : Étude d’impact sur l’environnement  

• Pièce 4B : Annexes de l’étude d’impact sur l’environnement  

• Pièce 4C : Etude écologique  

• Pièce 4D : Etude acoustique  

• Pièce 4E : Etude paysagère  

• Pièce 4F : Dossier de demande de dérogation espèces protégées 
 

• Pièce 5A : Résumé non technique de l’étude de dangers  

• Pièce 5B : Étude de dangers et ses annexes  
 

• Pièce 6A : Plan de situation  

• Pièce 6B : Plan d’ensemble 
 
 
La présente pièce (3C) du DDAE présente les garanties financières du projet de parc éolien sur la commune d’Aubigné en Deux-Sèvres (79). 
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Garanties financières 

 
Conformément à l’article D.181-15-2 du Code de l’environnement modifié par le décret n°2018-797 du 18 septembre 
2018, dans le cas d’une Installation Classée pour la Protection de l’Environnement, le Dossier de Demande 
d’Autorisation Environnementale est complété par : 

• « Une description des capacités techniques et financières mentionnées à l'article L. 181-27 dont le pétitionnaire 
dispose, ou, lorsque ces capacités ne sont pas constituées au dépôt de la demande d'autorisation, les modalités 
prévues pour les établir au plus tard à la mise en service de l'installation » (Pièce 3C du présent DDAE) ; 

• « le montant des garanties financières exigées à l'article L. 516-1 », s’il s’agit d’une installation de production 
d'électricité utilisant l'énergie mécanique du vent soumise à autorisation. 

 

I. DEMANTELEMENT DU PARC EOLIEN ET REMISE EN ETAT DU SITE 

I. 1. Opérations de démantèlement et de recyclage 

Les opérations de démantèlement et de remise en état s’appliquent également au démantèlement des 
aérogénérateurs qui font l’objet d’un renouvellement. Elles comprennent :  

• Le démantèlement des installations de production d’électricité ; 

• Le démantèlement des postes de livraison ainsi que les câbles dans un rayon de 10 mètres autour des 
aérogénérateurs et des postes de livraison. Dans le cadre d’un renouvellement dûment encadré par arrêté 
préfectoral, les postes de livraison ainsi que les câbles dans un rayon de 10 mètres autour des 
aérogénérateurs et des postes de livraison peuvent être réutilisés ; 

• L’excavation de la totalité des fondations jusqu'à la base de leur semelle, à l'exception des éventuels 
pieux. Par dérogation, la partie inférieure des fondations peut être maintenue dans le sol sur la base d'une 
étude adressée au préfet et ayant été acceptée par ce dernier démontrant que le bilan environnemental 
du décaissement total est défavorable, sans que la profondeur excavée ne puisse être inférieure à 2 
mètres dans les terrains à usage forestier au titre du document d'urbanisme opposable et 1 m dans les 
autres cas. Les fondations excavées sont remplacées par des terres de caractéristiques comparables aux 
terres en place à proximité de l'installation. Dans le cadre d’un renouvellement dûment encadré par 
arrêté préfectoral, les fondations en place peuvent ne pas être excavées si elles sont réutilisées pour fixer 
les nouveaux aérogénérateurs ;  

• La remise en état du site avec le décaissement des aires de grutage et des chemins d'accès sur une 
profondeur de 40 centimètres et le remplacement par des terres de caractéristiques comparables aux 
terres à proximité de l'installation, sauf si le propriétaire du terrain sur lequel est sise l'installation 
souhaite leur maintien en l'état.  

 
Les déchets de démolition et de démantèlement seront réutilisés, recyclés, valorisés, ou à défaut éliminés dans les 
filières dûment autorisées à cet effet : 

• Au 1er juillet 2022, au minimum 90% de la masse totale des aérogénérateurs démantelés, fondations 
incluses, lorsque la totalité des fondations sont excavées, ou 85 % lorsque l'excavation des fondations fait 
l'objet d'une dérogation, doivent être réutilisés ou recyclés ; 

• Au 1er juillet 2022, au minimum, 35% de la masse des rotors doivent être réutilisés ou recyclées.  
Les aérogénérateurs dont le dossier d'autorisation complet est déposé après les dates suivantes ainsi que les 
aérogénérateurs mis en service après cette même date dans le cadre d'une modification notable, devront avoir au 
minimum : 

• Après le 1er janvier 2024, 95% de leur masse totale, tout ou partie des fondations incluses, réutilisable ou 
recyclable, 

• Après le 1er janvier 2023, 45% de la masse de leur rotor réutilisable ou recyclable ; 

• Après le 1er janvier 2025, 55% de la masse de leur rotor réutilisable ou recyclable.  
 
Une fois les opérations de démantèlement et de remise en état achevées, l’exploitant fait attester, conformément à 
l’article R. 515-106 du code de l’environnement, que les opérations visées aux I et aux trois premiers alinéas du II ont 
été réalisées conformément aux prescriptions applicables.  
Cette attestation est établie par une entreprise répondant aux conditions fixées par les textes d’application de l’article 
L. 512-6-1 du code de l’environnement. 
 
Les avis relatifs aux conditions de démantèlement des propriétaires des parcelles concernées par l'implantation d'une 
éolienne et du maire sont joints au dossier de demande d’autorisation environnementale. 
 

I. 2. Garanties financières 

Le Législateur, conscient de la nécessité de prévoir un cadre légal afin d’assurer le démantèlement du parc ainsi que 
la remise en état du site, a prévu dans l’article R.515-101 du Code de l’Environnement que : « I. – La mise en service 
d'une installation de production d'électricité utilisant l'énergie mécanique du vent soumise à autorisation au titre du 
2° de l'article L. 181-1 est subordonnée à la constitution de garanties financières visant à couvrir, en cas de défaillance 
de l'exploitant lors de la remise en état du site, les opérations prévues à l'article R. 515-106. Le montant des garanties 
financières exigées ainsi que les modalités d'actualisation de ce montant sont fixés par l'arrêté d'autorisation de 
l'installation ». 
 
Conformément à la réglementation, la société de projet AUBIGNE ENERGIE constituera les garanties financières au 
moment de la mise en exploitation du parc éolien de La Marche Boisée. Aucune date ne peut être retenue étant 
donné que plusieurs paramètres sont à prendre en compte tels que la date de l’arrêté préfectoral autorisant le parc 
éolien ainsi que les recours qui peuvent survenir par la suite, ou encore les délais de raccordement. 
 
L’article R 516-2 du Code de l’Environnement précise que les garanties financières peuvent provenir de l’engagement 
d’un établissement de crédit, d’une assurance, d’une société de caution mutuelle, d’une consignation entre les mains 
de la Caisse des Dépôts et Consignations ou d’un fonds de garantie privé. 
 
En conséquence, une garantie financière de démantèlement sera fournie au Préfet lors de la mise en service. Le Préfet 
pourra alors, en cas de faillite de l’exploitant, utiliser cette garantie afin de payer les frais de démantèlement et de 
remise en état du site, tel que prévu à l’article R 516-3 du Code de l’Environnement. 
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I. 3. Méthode de calcul des garanties financières 

Le montant des garanties financières est calculé conformément à l’annexe I de l’arrêté du 26 août 2011, modifié par 
l’arrêté du 22 juin 2020 et l’arrêté du 10 décembre 2021. La formule de calcul du montant des garanties financières 
pour les parcs éoliens est la suivante : 
 

M = Σ Cu 

 
Où : 

• M est le montant des garanties financières ; 

• Cu est le coût unitaire forfaitaire correspondant au démantèlement d'une unité, à la remise en état des terrains, 
à l'élimination ou à la valorisation des déchets générés.  

 

Calcul de Cu 

D’après l’Annexe I de l’arrêté du 26 août 2011 modifié par l’arrêté du 22 juin 2020 et l’arrêté du 10 décembre 2021, 
« le coût unitaire forfaitaire d’un aérogénérateur (Cu) est fixé par les formules suivantes : 
 

a) Lorsque la puissance unitaire installée de l’aérogénérateur est inférieure ou égale à 2,0 MW : 
Cu = 50 000 

 
b) Lorsque sa puissance unitaire installée de l’aérogénérateur est supérieure à 2,0 MW : 

Cu = 50 000 + 25 000 * (P-2) 
 
Où : P est la puissance unitaire installée de l’aérogénérateur, en mégawatt (MW). » 
 

Calcul de Mn 

Dès la première constitution des garanties financières, l’exploitant en actualise le montant avant la mise en service 
industrielle de l’installation, puis actualise ce montant tous les cinq ans. L’actualisation se fait en application de la 
formule mentionnée en annexe II de l’arrêté du 26 août 2011 modifié par l’arrêté du 22 juin 2020 et du 10 décembre 
2021, à savoir : 
 

 
  
Où : 

• Mn est le montant exigible à l'année n.  

• M est le montant initial de la garantie financière de l’installation. 

• Indexn est l'indice TP01 en vigueur à la date d'actualisation du montant de la garantie.  

• Indexo est l'indice TP01 en vigueur au 1er janvier 2011, fixé à 102,1807 calculé sur la base 20. 

• TVA est le taux de la taxe sur la valeur ajoutée applicable aux travaux de construction à la date d’actualisation 
de la garantie.  

• TVA0 est le taux de la taxe sur la valeur ajoutée au 1er janvier 2011, soit 19,60%.  
 
La mise en service du parc éolien La Marche Boisée sera donc subordonnée à la constitution des garanties financières 
destinées à couvrir son démantèlement et la remise en état du site. Elles prendront la forme d’un engagement écrit 

d’une société d’assurance capable de mobiliser, si nécessaire, les fonds permettant de faire face à la défaillance de 
l’exploitant ou de sa société mère. 
 

I. 4. Estimation des garanties 

Calcul de M 

D’après la formule donnée précédemment, on obtient : 
 

M = 3 éoliennes x [50 000 +25 000 x (4,8 – 2)] = 360 000 € 
M = 1 éolienne x [50 000 +25 000 x (3,6 – 2)] = 90 000 € 

TOTAL = 450 000 € 
 

Calcul de Mn 

L’indice TP01 était de 667,7 en janvier 2011. Sa dernière valeur officielle est celle de septembre 2021 : 116,4 
(changement de base depuis octobre 2014 signifiant un changement de référence moyenne de 2010 = 100), à 
réactualiser avec le coefficient de raccordement défini à 6,5345 par l’INSEE. 
 
L’actualisation des garanties financières est de 8,44 %, à taux de TVA constant. 
 
A la date de rédaction de la présente demande d’autorisation, le montant actualisé des garanties financières est donc 
de 450 000 €. 
 
Ce montant est donné à titre indicatif. Il sera réactualisé avec l’indice TP01 en vigueur lors de la mise en service du 
parc éolien de La Marche Boisée.  
 

I. 5. Modalités de constitution de la garantie 

La société JPEE a déjà, à plusieurs reprises, pris toutes les dispositions nécessaires pour permettre aux sociétés 
exploitantes de fournir la garantie financière de démantèlement lors de la mise en service industrielles d’autres parcs 
éoliens. 
 
La société BALCIA INSURANCE SE donne son accord de principe favorable pour l'ouverture d'une ligne ICPE 
DEMANTELEMENT EOLIEN en faveur du parc éolien de La Marche Boisée. Le délai de constitution des garanties 
financières est d'au maximum 30 jours.  
 
 
En page suivante est attachée l'attestation de la société d'assurance BALCIA. 
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